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Les subsides

Des voix: Oui. Le président suppléant (M. Blaker): Conformément à l'arti-

Le président suppléant (M. Blaker): Que tous ceux qui sont cle 12(3) du Règlement, le vote inscrit est reporté au lundi 2

contre veuillent bien dire non. mai 1983, à 15 heures.

Des voix: Non. Comme il est 17 heures, la Chambre s'ajourne à 1l heures

Le président suppléant (M. Blaker): A mon avis, les oui lundi prochain, en conformité de l'article 2(l) du Règlement.

l'emportent. (A 14 h 46, la séance est levée d'office, en conformité du
Et plus de cinq députés s'étant levés: Règlement.)


